
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

‘
Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

Réaménagement de l'aire de services de l’Églantier située le long de la Route Nationale 10 (RN10) dans le sens Angoulême-
Poitiers, sur le territoire de la commune de Barro (Charente,16).

SOCIETE DES PETROLES SHELL

PASCAL GARCIA

SAS, société par actions simplifiée

6a) Construction de routes classées dans
le DP routier de l’État, départements,
communes et EPCI.
41a) Aire de stationnement ouvertes au
public, dépôts de véhicules et garages
collectifs de caravanes ou de résidences
mobiles de loisirs.

6a) Réaménagement de voie de circulation sur l'aire de service de l’Églantier
appartenant au domaine public routier de l’Etat.
--> Projet soumis à examen au cas-par-cas
41a) Aire de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.
Le réaménagement de l'aire de service de l’Églantier présentera une aire de service
ouverte au public de plus de 50 places (50 places VL et 30 PL).
 --> Projet soumis à examen au cas-par-cas

Le projet consiste à améliorer la qualité des services proposés sur l'aire aux usagers et à améliorer le service public routier.

Le projet prévoit (CF. Annexe 4-Plan projet) :
- la démolition du bâtiment existant comprenant boutique/ restaurant de 514 m²
- la construction d'un nouveau bâtiment avec boutiques / restauration de 609 m²;
- l'aménagement des parkings VL et PL avec agrandissement dont : 30 places PL , 50 places VL (dont 3 places de rechargement
électrique) et 2 places VLR ;
- la création d'une nouvelle station d'épuration ;
- des équipements extérieurs (terrasse, jeux d'enfants, zone pique-nique, etc.) ;
- des aménagements paysager ;
- la séparation des flux véhicules légers (VL) et poids lourds (PL);
- le réaménagement de la plupart des zones de circulation
Il est à noter que l'aire de distribution de carburants sera conservée à l'identique.

7 8 0 1 3 0 1 7 5 1 4 6 8 8
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L'aire de services de l'Eglantier est un équipement indispensable pour les usagers de la RN10, en part iculier pour le ravitaillement 
en carburants et les arrêts nécessaires pour tous les usagers.  
 
Compte de l'évolut ion de la circulat ion et de l'ancienneté des équipements présents, la qualité des services rendus s'est 
dégradée (les espaces de stat ionnements pour les VL et les PL ne garantissent pas la sécurité des usagers de part leurs 
implantat ions actuelles sur le site, par exemple). 
 
L'objectif du projet est de moderniser tous les services, en proposer de nouveaux (recharges électriques, par exemple), pour 
revaloriser les espaces et offrir un fonctionnement /  un service optimal et sécurisé pour les usagers.  
Après réalisat ion des travaux, les usagers bénéficieront : 
- de meilleurs condit ions de sécurité et de circulat ion sur l'aire ; 
- de nouvelles places de stat ionnements et de zones de repos ; 
- de nouveaux services et des services améliorés (restauration, boutiques, carburants, etc.). 
 
L'aire de services restera ouverte pendant toute la durée des travaux avec des services garantis (carburants, sanitaires, etc.).

Le projet prévoit, en phase travaux, le démantèlement des infrastructures existantes : 
 
- démolit ion du bâtiments existant boutique/restaurant ; 
- déplacement de la stat ion d’épuration ; 
- déplacement borne air/eau. 
 
Ensuite, les aménagements suivants seront construits : 
 
- le bâtiment unique de l'aire de service regroupant les différentes activités (Boutique/  Restaurant) ; 
- une terrasse extérieure et aire de jeux d’enfants (avec le mobilier nécessaire) ; 
- les voies de circulat ion véhicules et piétonnes, les parkings VL et PL et les espaces-verts. 
 
La phase travaux comprend également : 
- des travaux préparatoires (débroussaillage, décapage de la terre végétale, rabotage de la couche de roulement etc.) ; 
- des travaux de terrassement ;  
- des travaux de soutènement ; 
- des travaux de voirie (structures viaires, cheminement piéton, bordures, signalisat ion etc.) ; 
- des réseaux humides /  réseaux secs. 
 
Les travaux devraient durer de Septembre 2021 à Octobre 2022, soit  13 mois avec 1 mois de préparation en août 2021. 

En phase d'exploitat ion, la nouvelle aire sera entretenue pour permettre l'accueil des usagers : gestion des espaces verts, des 
aménagements paysagers, entret ien du mobilier urbain, etc. 
 
Les équipements (STEP, stat ion de carburant, etc.) feront également l'objet de travaux d'entret ien conformément à la 
réglementation et aux décisions administrat ives (contrôles, bilans, etc.). 
 



 

 
 

  

 

   

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

                                                 
 

Le projet est soumis à une autre procédure administrat ive, à savoir : 
- déclarat ion au t itre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature loi sur l'eau (R214-1 du Code de l'environnement). 
 
Il n'y aura pas de modificat ion de l'ICPE existante (stat ion de carburants) dans le cadre du projet, car les travaux envisagés pour 
l'aire de services (boutique, places de stat ionnement) n'impactent pas son classement ni ses composantes.. 

Surface de l'aire de service  
Nombre de place PL 
Nombre de place VL 

Nombre de place VLR 
Bâtiment restaurant/boutique 
déplacement STEP

25 125 m² 
30 
50 dont 3 PMR et 3 places de 
rechargement électrique (dont 
1PMR) 
2 
609 m² 
100 EH

Aire de service de l'Eglantier 
Nationale N10 
16700 Barro

0 0 1 2 5 126 4 6 0 4 289
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Le projet ne se situe pas dans une ZNIEFF. 
Les ZNIEFF les plus proches de la zone d'étude sont : 
- ZNIEFF de type I : « Vallée de la Charente entre Condac et Barrot » à 1,6 km à l’est ; 
- ZNIEFF de type II : « Vallée de la Charente en amont d’Angoulême » à 1,6 km à l’est 
du projet ; l'annexe 7 localise ces ZNIEFF. 
(Cf. annexe 7 page 13)

Le projet ne se situe pas dans un parc  national ou une réserve naturelle. De plus, 
aucun périmètre de cette nature n'est localisé à proximité. 
(CF.Annexe 7 page 12)

La Charente est couverte par un plan de prévention du bruit  dans l'environnement 
(PPBE) 2018-2023 approuvée le 2 avril 2019. Le PPBE vise à établir un état des lieux et 
à identifier des actions locales afin de réduire les situations d'exposit ion jugées 
excessives. La RN10 fait  part ie des infrastructures citées par ce PPBE. L'aire de 
l'Eglantier est comprise dans ce périmètre, mais le projet n'aggrave pas l'ambiance 
sonore général liée à la RN10 au niveau du projet.

Le projet ne s'inscrit  pas dans ou à proximité d'un site classé au patrimoine mondial 
ou sa zone tampon ni d'un monument historique.

Le projet ne comporte aucune zone humide ayant fait  l'objet d'une délimitat ion. 
Aucun milieu potentiellement humide n'a été répertorié sur l'emprise du projet. 
(CF.Annexe 10)
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La commune de Barro est soumise au PPRN inondation de la Vallée de la Charente et 
de l'Argentor, approuvé le 09/12/2002. Cependant, l'aire de l'Eglantier se situe en 
dehors des zones réglementées de ce PPRN. Par ailleurs ce PPRi, ne fixe aucune 
mesure réglementaire pour les zones non comprise en zone inondable.  
 
L'aire de l'Eglantier n'est pas, par contre, concernée par l'aléa retrait-gonflement des 
argiles. 

L'aire de service de l'Eglantier est recensée dans BASIAS sous la référence 
POC1601747. Des activités de commerce et de desserte de carburants sont 
mentionnées. 
Le site n'est pas recensé dans BASOL 
Du fait  de la stat ion-service installée sur le site, des cuves sont présentes. A ce stade 
du projet, la présence de pollut ion sur le site n'est pas connue.  
(CF. Annexe 12 page 9 et 44)

L'aire est comprise dans la ZRE 1601 approuvée par arrêté préfectoral du 24 mai 1995. 
Ce classement concerne essentiellement des prescript ions sur les volumes de 
prélèvement en eau au regard d'une insuffisance des ressources par rapport aux 
besoins constatée dans cette zone. Au droit  du projet, cette ZRE n'inclut aucune 
procédure réglementaire ou contrainte technique. Cette ZRE est est sans incidence 
sur le projet, car le site est raccordé au réseau d'alimentation en eau potable public et 
ne prélève pas d'eau dans le milieu naturel. (annexe 12 page 45-48)

Le projet ne s'inscrit  pas dans un périmètre de protection rapprochée  d'un captage 
d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle. 
 
Le périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau le plus proche est celui de 
la source de Roche, situé à plus de 3,5 km. 
(annexe 12 page 11/14 et 45-48)

Le projet ne se situe pas dans un site inscrit  ou à proximité. 
Le site inscrit  le plus proche est celui du lieu-dit  "Bellevue", situé à 7 km au sud-est de 
la zone d'étude. 

Le projet ne s'inscrit  pas dans un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche 
est  la « Plaine de Villefagnan » (FR5412021) à 6 Km à l’ouest du projet (cf. annexe 6, 7 
page 21-25). 

Le projet ne se situe pas à proximité d'un site classé. 
Le site classé le plus proche est celui de "La place de l'ancien champ de foire et 
terrasse de Verdure", situé à 3,4 km au sud-est de l'aire de l'Eglantier.
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Le projet n'engendrera pas des prélèvement d'eau dans le milieu naturel.

Le projet n'impliquera pas de drainage ou des modificat ions prévisibles des 
masses d'eau souterraines.

A ce stade du projet, 4950 m3 de terre seront à évacuer conformément à la 
réglementation en vigueur.   
Le principe général est de ret irer les terres polluées et non réutilisable et 
d'amener de nouvelles terres quand nécessaire. La réutilisat ion sera 
privilégiée autant que possible.

Le volume de remblais n'est pas connu de façon définit ive à ce jour. Une 
réutilisat ion des terres sera autant que possible privilégiée. 

Le projet se situe sur une aire de services existante et dans les limites de l'aire 
actuelle. Le milieu naturel environnant ne sera donc pas impacté par le projet. 
Un pré-diagnostic écologique a été réalisé afin d'évaluer les éventuels enjeux 
écologiques présents sur la zone d'étude : le niveau global d'enjeux 
écologiques avérés est faible et le projet n'est pas susceptible de perturbation 
de dégradation de la biodiversité existante. Le projet évite toute modification 
impact sur le boisement de plantat ion de feuillus, excepté en périphérie nord-
ouest où 10 arbres seront coupés. Cependant, des plantations/aménagement 
paysager, avec essences locales seront réalisées. (CF. Annexe 7)

Le projet n'est pas situé dans ou à proximité d'un site Natura 2000 (cf. annexe 
8).
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Le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur des zones à 
sensibilité part iculière.

Le projet s'inscrit  dans les limites actuelles de l'aire de service déjà en place. 
Aucun agrandissement de l'aménagement n'est prévu. Ainsi, le projet 
n'engendre aucune consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers.

L'aire de services accueille les usagers de la RN10. Le réaménagement de l'aire 
de service ne sera pas à l'origine de trafic supplémentaire comparé à la 
situation actuelle. La fréquentation de l'aire de services est fonction de 
l'ut ilisat ion de la RN 10.

Le projet est source de bruit  en phase travaux. En phase exploitat ion, les 
condit ions sonores ne sont pas modifiés par le projet. Le contexte sonore 
restera inchangé, car fortement lié au niveau sonore de la circulat ion sur la RN 
10.
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Le projet n'engendre pas d'odeur et n'est pas concerné par des nuisances 
olfact ives.

Le projet n'engendre pas de vibrat ion et n'est pas concerné par des 
vibrat ions.

L'aire de service sera éclairée, cependant les émissions lumineuses sont déjà 
existantes. le projet n'induit pas de modificat ion par rapport à la situation 
init iale.  
 
Le projet de réaménagement n'est pas concerné par des émissions 
lumineuses.

Le projet consistant en un réaménagement sans augmentation du périmètre 
de l'aire, il n'engendre pas de rejet supplémentaire par rapport  à la situation 
actuelle. L'augmentation de la capacité de stat ionnement reste très modérée 
par rapport à l'aire existante et très minime par rapport aux contributions 
liées à la circulat ion sur la RN10.

La majorité des EP des surfaces imperméabilisées de l'aire transite par le 
réservoir incendie avant rejet au fossé de la RN10. Les EP huileuses prétraitées 
rejoindront le réseau d'EP propre avant rejet au fossé de la RN10. Il est prévu 
la création d'une noue d'infiltrat ion et de rétention enherbée (V=40m3) 
posit ionnée le long du parking PL ainsi qu'une cuve de stockage de 10m3 
pour stocker les EP de la toiture du bâtiment. Les EU seront dirigées vers la 
STEP composée d'une fosse toutes eaux et d'un filt re planté de roseaux avec 
infilt rat ion in situ en finit ion ( test d'infilt rat ion en cours). (Cf annexe 9) 

Le projet prévoit la reconstruction d'un bâtiment accueillant du public avec 
des sanitaires ainsi qu'un espace restauration. Le disposit if de la STEP 
existante devenant vétuste elle sera démolie au profit  d'une nouvelle 
installat ion avec une capacité nominale de 100EH. Ainsi, les eaux usées sont 
traitées par un disposit if d'assainissement non collect if de type fosse STEP 
composée d'une fosse toutes eaux et d'un filt re planté de roseaux avec 
infiltrat ion in situ en finit ion. Les eaux de cuisine seront pré-traitées à l'aide 
d'un bac à graisse.(cf. annexe 9).

En phase travaux, le projet engendrera la production de déchets non 
dangereux, inertes et dangereux issus des travaux de démolit ion des 
bâtiments existants et des voiries en place. Ces déchets de démolit ion feront 
l'objet d'un tri et d'une évacuation sélectifs pour leur traitement en stockage, 
élimination ou recyclage en filière adaptée. En phase exploitat ion, le public 
générera une production de déchets non dangereux qui seront collectés dans 
des conteneurs semi-enterrés (ordures ménagères, tri et verre) et des 
corbeilles de tri-sélect if.
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Le projet ne présente pas de covisibilité avec des bâtiments patrimoniaux 
remarquables. Il ne porte pas atteinte au patrimoine architectural, culturel, 
archéologique et paysager environnant. 
L'intégration architecturale et paysagère du bâtiment dans son 
environnement fait  par ailleurs l'objet d'un soin part iculier lors de 
l'élaboration du projet. 

Le projet de réaménagement de l'aire de service de l'Eglantier s'inscrit  dans la 
continuité de l'usage actuel du sol puisque le projet consiste en la 
modernisation de l'infrastructure existante pour la poursuite de l'act ivité qui 
s'y déroule.
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La conception du projet s'est attachée à limiter les impacts potentiels sur l'environnement. Il a été choisi de ne pas agrandir 
l'assiette de l'aire (pas de nouvelle emprise ou consommation supplémentaire d'espaces) et de circonscrire le périmètre du projet 
aux limites de l'aire de services déjà existante (principe d'évitement) sans impacter les milieux naturels /  agricoles.. 
Ainsi, il a été évité de générer des impacts sur les éléments naturels et les terres agricoles limitrophes. Le projet consistant en un 
réaménagement de l'aire de services et n'impliquant donc pas de modificat ion de l'usage du site, il n'est à l'origine d'aucun 
impact supplémentaire comparé à la situation actuelle. L'intervention dans le milieu arboré de plantation de feuillus se limite à la 
coupe de 10 arbres en périphérie du parking VL actuel. Cependant, des plantat ions avec des essences locales seront réalisées. 
Les impacts du projet se concentrent essentiellement pendant la phase chantier mais restent limités. En effet, ils seront 
majoritairement liés au risque accidentel de pollut ion. Afin d'éviter tout impact sur l'environnement périphérique de l'aire, les 
zones sensibles seront identifiées et protégées (mise en défens), le chantier s'équipera de kit  anti-pollut ion afin de traiter les 
éventuelles pollut ions accidentelles et un assainissement provisoire afin de traiter les eaux pluviales du chantier sera installé. Une 
adaptation des calendriers est aussi prévue pour certaines espèces (cf. annexe 7). En phase exploitat ion, les équipements 
installés (STEP, gestion des déchets, etc.) permettront de réduire au minimum les effets sur l'environnement. 
Les mesures d'évitement et de réduction permettent de ne pas créer des effets négatifs notables sur l'environnement.

Le projet de réaménagement de l'aire de l'Eglantier n'engendre pas la consommation de surface supplémentaire puisqu'il 
s'inscrit  intégralement sur l'aire existante. Le projet intervient dans un milieu déjà aménagé à usage anthropique. Dès lors, les 
impacts du projet sur l'environnement sont très faibles et se limitent à un risque accidentel de pollut ion lors de la phase chantier. 
Le pré-diagnostic écologique mené sur le site a confirmé un enjeu faible sur la zone d'étude. En phase exploitat ion, l'impact reste 
faible et lié aux actions d'entret ien et de maintenance. Les équipements part iculiers (STEP) font l'objet d'une évaluation menée 
dans le cadre des réglementations applicables (IOTA) dont les principes sont développés dans ce document. 
Ainsi, considérant ce projet et les impacts très limités qu'il engendre, il ne paraît pas nécessaire, à notre sens, de réaliser une 
évaluation environnementale dans le cadre du présent aménagement.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à le,

Signature

Annexe 7 - Pré-diagnostic écologique
Annexe 8 - (Incidence Natura 2000
Annexe 9 - Notice de gestion des eaux (Version provisoire. Tests d'infiltration en cours de réalisation)
Annexe 10- Diagnostic environnemental de phase 2- sol
Annexe 11- Notice Paysagère
Annexe 12- Audit environnemental 1

La Défense 19/11/2020
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Annexe 7  Pré-diagnostic écol - RN10-Charente (16) 
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4.5 Limites techniques et scientifiques aux inventaires de terrain

4.6 Analyse et synthèse des données collectées sur le terrain

5.1 Réserve naturelle

5.2 Arrêté préfectoral de protection de biotope

5.3

5.3.2 Descriptions des ZNIEFF de type II

5.4 Zones réglementées au titre de Natura 2000



 
 

5.4.3 Description de la Zone de Protection Spéciale " Plaine de Villefagnan"- FR5412021

5.5 Zones humides

5.5.1 Notion de zone humide

5.5.2 Contexte réglementaire

5.5.3

5.6 Trame verte et bleue et corridors écologiques : continuités écologiques du territoire 
étudié

5.6.2 Les corridors écologiques

5.6.3 Les réservoirs de biodiversité
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5.8 Patrimoine et paysage

6.1
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6.6 Synthèse des enjeux de conservation liés aux habitats naturels, aux espèces floristiques 
et faunistiques
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6.8 Synthèse cartographique des enjeux écologiques stationnels



 
 

7.1 Identification des effets potentiels du projet sur son environnement

7.1.1 Définition de la nature des effets potentiels du projet sur les groupes biologiques

7.1.2 cidence du projet sur les habitats et les espèces

8.1.1 Dérangements et perturbation des population faunistiques

8.1.2

8.1.3 Destruction et dégradat

8.1.4

8.2.1 Incidences sur la flore vasculaire

8.2.2 Incidences sur les habitats naturels et semi-naturels

8.2.3 Incidences sur les mammifères (hors chiroptères)

8.2.4 Incidences sur les chiroptères

8.2.5 Incidences sur les oiseaux

8.2.6 Incidences sur les amphibiens

8.2.7 Incidences sur les reptiles

8.2.8 Incidences sur les invertébrés

9.1 MR1-Traitement des espèces exotiques envahissantes

9.2 MR2- 

9.3 MR3- Adaptation du calendrier écologique pour la préparation des terrains

9.4 MR4- 
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Figure 1  
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Figure 12

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 
 



 
 



 
 

 

 



 
 

 



 
 



 
 



 
 



 
 

 



 
 

 

 
 

 

 

 
 

Autres espèces exotiques introduites présentes sur le site du projet : 

 
 

 



 
 

 



 
 

 

 



 
 

 

  



 
 

 

 

31.872 - Clairières à couvert arbustif 

 



 
 

 

 

31.8C - Fourrés de Noisetiers 



 
 

 

 

38.2 - Prairies de fauche de basse altitude 

 



 
 

 

 

41.55 - Chênaies aquitano-ligériennes sur sols lessivés ou acides 

 

 



 
 

 

 

41.71 -    Chênaies blanches occidentales et communautés apparentées 

 

 



 
 

 

 

82.11 - Grandes cultures 

 



 
 

 

 

83.32 - Plantations d'arbres feuillus 

 



 
 

 

 

84.2 - Haies 

  



 
 

 

 

86 - Villes, villages et sites industriels 

 



 
 

 

 

87.1 x 87.2 - Zones rudérales (bermes routières) 



 
 

 

 

87.2 - Zones rudérales (végétations majoritairement annuelles) 



 
 

 

 

89.23 - Lagunes industrielles et bassins ornementaux 
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